
ÉTATS FINANCIERS CONDENSÉS 2024-2025

$

REVENUS

Subventions gouvernementales 147 099 121            

Taxe scolaire 13 305 381              

Autres 10 936 998              

171 341 500            

Enseignement et formation 76 608 263              

Soutien à l’enseignement et à la formation 39 971 080              

Transport scolaire et services de garde 16 215 271              

Administration 6 484 923                

Biens meubles et immeubles 20 213 524              

Activités connexes et autres charges 9 130 719                

168 623 780            

EXCÉDENT DE L’EXERCICE 2 717 720                

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2024 (note 1) 9 661 374                

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2025 (note 1) 12 379 094              

Note 1: Le MEQ limite l'utilisation de cet excédent.

$

ACTIFS FINANCIERS 

Encaisse -                                 

Subvention de fonctionnement à recevoir 15 573 793              

Subvention d'investissement à recevoir 120 796 773            

Taxe scolaire à recevoir 695 952                    

Autres actifs 2 525 885                

139 592 403            

PASSIFS

Emprunts temporaires 9 896 222                

Créditeurs et frais courus à payer 19 463 998              

Subvention d'investissement reportée 167 470 511            

Provision pour avantages sociaux 5 592 425                

Dettes à long terme faisant l’objet d’une promesse de subvention 83 900 775              

Dettes à long terme à la charge de l'organisme scolaire 159 513                    

Autres passifs 26 992 481              

313 475 925            

DETTE NETTE (173 883 522)         

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles 185 463 905            

Stocks de fournitures 535 933                    

Charges payées d'avance 262 778                    

186 262 616            

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2025 12 379 094              

Donné à Magog (Québec), le 18 novembre 2025                                          

Lisa Rodrigue, directrice générale

Conformément à l’article 287 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q. chap. I-13.3), la directrice générale du Centre de 

services scolaire des Sommets (CSSDS) publie un condensé des états financiers pour l’année scolaire 2024-2025. Ils seront 

présentés à une séance ordinaire du conseil d'administration qui aura lieu le mardi 25 novembre 2025 à 18 h 30.

AU 30 JUIN 2025

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE

CHARGES PAR ACTIVITÉ

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L'EXCÉDENT ACCUMULÉ

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 30 JUIN 2025

AVIS PUBLIC

Centre de services scolaire des Sommets


